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—GÉNÉRAUX.-

2 Chambre.
LA HAYE, 20 Mars.

Dans la séance déco jour, M. le président donne communica-
tion à l'assemblée qu'il vient de recevoir un Message royal an-
nonçant le décès de S. A. R. Mgr le Prince Aie'xandre desPays-Bas, à l'île de Madère, où il s'était rendu pour le rétablis-
sementde sa santé.

Une commission sera nommée pour rédiger un projet d'a-
dressede condoléance à présenter au Roi.

Il est donné lecture d'un autre Message royal annonçant queS. M. a accepté la démission du ministre do la justice Jhr. M. deJonge deCampens Nieuweland,en laremerciant des nombreux
et importants services qu'il arendus à i'Eîat, et qu'il a chargé
provisoirement duportefeuille du département de la justice M.D. Donker Curtius.

<
«Il y a quelques temps, environ 200 personnes, tous ingé-

nieurs civils ou militaires, officiers d'état major et d'artillerie,
architectes mécaniciens, professeurs de mathématiques, de
chimie, de physique, etc. , demandèrent au gouvernement desPays-Bas l'autorisation de former, sous le nom d'lnstitut des
Ingénieurs une association dans le but des'occuper spéciale-
ment de tout ce qui tient à l'art de l'ingénieur et dont les ef-
forts tendraient à développercet art dans le sens le plus étendu.

Le Roi des Pays-Bas vient de sanctionnercette institution à
laquelle il accorde le titre d'lnstitutRoyal des Ingénieurs.

Le Prince héréditaire Guillaume d'Orange a bien voulu se-
Diettreà la tête du nouvel institut dont il a accepté le protec-
torat et la présidence.

Honneuraux hommes d'étudeet de pratique qui rassemblent
ainsi leurs forces, et ont la noble ambition de perfectionner un
art si utile.

Honneurà ce petit peuple qui jadiscomptait tant d'illustra-
tions, et qui, aujourd'hui encore, ne désespère pas de tenir
une place distinguée dans le développement général de la
science et de son application.

Honneur surtout au Prince qui , comprenant le besoin de son
siècle, s'associe à de si utiles travaux, et prend sous sa protec-
tion cet art de l'ingénieur qui, de nos jours, exerce tant d'in-
fluence sur le bien-être marériel des peuples et sur le rang
qu'ils sont appelés à tenir dans la grande famille européenne."

Une institution née sous de si heureux auspices, promet de
beaux résultats, et peut rendre de grands services au pays qui
l'a vue naître. » (Journal du chemin defer de Paris.)

La. Gazette d'Augsbourg confirme ce que nous avons dit, sur
la foi d'une lettre particulière, touchant une réaction qui se
serait tout d'un coup opérée en Lombardie en faveur de l'Au-
triche. Cechangement devraitêtre attribué à l'effet produit par
les nouvelles de France sur l'esprit de la noblesse, qui crain-
drait pour elle-même les suites d'un bouleversement dans un
sens ultra-démocratique.

Le même journal annonce qu'une députation de la noblesse
milanaise va se rendre à Vienne pour exposer à l'empereur les
vSux et lesréclamations du peuple lombard.

Un fait, qui vientà l'appui de ces assertions,c'est que les mou-
vements de troupes vers l'ltalie ont complètement cessé depuis
quelques jours.
. En Suisse, lemécontentement causé par les prétentions dos
petits cantons de conserver la Dièteactuelle avec ses dix-neuf
voix et ses six demi-voix, et depriver la nation suisse de toute
représentalion directe, paraît avoir opéré des conversions : la
section de la grande commission chargéed'examiner cetteques-
tion est maintenant à peu près d'accord pour présenter un pro-
jet qui admettrait deux chambres, l'unecomposée comme l'est
aujourd'hui la Diète ; l'autre, nommée par le peuple suisse. Il
resterait à déterminer les attributions et la compétence de cha-
cune des deux chambres, et à prévenir les conflits, solutionsdifficiles qui seront l'objet de longuesdissertations.

Les représentants des cours d'Autriche, de Russie et de Prus-
se retournerontincessamment fixer leur résidence à Berne.

M. de Sidowa répondu à la dernière note du Directoire par
unenouvelleprotestation datéedeßâle, le 11 mars. Le Direc-
toire a rais cette pièce ad acta.

L'Ami de la constitution deBerne et l' Observateur suisse di-
sent qu'il règne de l'inquiétude à Neuchàtel. Le général Pfuely: étaitattendu. Le Vorort a nommé subitement deux commis-
saires pour se rendre à Neuehàtel. Deux bataillons de Berne etdeux de Vaud sont rappelés sous les armes. Le 12e bataillon, qui
Rêvait être licencié, marche sur la frontière de JNeuchâlel.

Bourse d'Amsterdam, du 18 mars.
L'amélioration delà bourse deParis a d'abordprovoqué une

légère hausse, mais plus tard, par suite do plusieurs ventes
en intégrales, une réaction a eu lieu.

Les fonds étrangers ont suivi le même mouvement.
Cours à 5 heures. —■ Intégrales 40 7/8 ; Ardoins, de 510 liv.

7 3/4 à 7/8 ; 3 p. c. intérieur 16 1/4.
Les journaux ont annoncé, il y a quelque temps, que Cari

Eckert, deBerlin, de concert avec M. Aug. Clavareau, a trans-
porté «urle Théâtre-Royal-Français de La Haye, son opéra in-
titulé : Guillaume-d'Orange, représenté, avec un grand suc-
cès, à Berlin, vers la fin de 1846. — Nous pouvons aujourd'huiannoncer à nos lecteurs que ce travail touche à sa fin, et que la
copie des rôles et desparties d'orchestreest même commencée
pour lesdeux premiers actes. Le troisième, refait entièrement
sur un nouveau plan, swra sous pea terminé. Il rappelle, à

ce que nous avons appris, une des plus grandes époques pen-
dant la longue lutte des Hollandais contre les Espagnols : l'U-
nion d' Utrecht, en 1579 , qui engendra une année de soixante
mille combattants et donna le coup mortel ù la domination de
Philippe II dans les Pays-Bas.

ALLEMAGNE.
Les nouvelles de l'Allemagne qui nous sont arrivées aujour-

d'hui, ne sont pas des moins surprenantes parmi la foule de
nouvelles extraordinaires qui surgissent à chaq'ie instant. Le
mouvementqui agite toute l' Allemagne a, comme on sait, gagné
Vienne; il a grandi, il a pris les proportions d'une insurrection,
et l'empereur d'Autriche a dû cédera son tour. M. de Metter-
nichadonnè sa démission, la libertéde la presse a été accordée,
une garde nationale instituée; les Etats de l'empire et toutes
lescongrégations de l'ltalie sont convoquées au 3 juilletpro-
chain, l'Autriche ne compte plus aujourd'hui parmi les gou-
vernementsabsolus. Tel est lerésumé des importantes nouvel-
les arrivées d'Allemagne. On n'a d'ailleurs encore que peu de
détails.

Les quelques troubles qui avaient éclaté àBerlin se sont re-
nouvelés , écrit-on, avec plus de gravité; les paysans soulevés
dans plusieurs parties de l'Allemagne, parcourent les campa-
gnes en dévastant des châteaux. Toutecette fermentation se cal-
mera, il faut l'espérer, en présence dos concessions que tous les
souverains accardent successivement.

Des troubles ont également eu lien, le 16 mars, à Magde-
bourg. La troupe est sortie tout à coup de ses casernes et a
chargé le peuple à coups de sabre. Beaucoup d'hommes du
peuple ont été blessés.

A Sollingen, les ouvriers révoltés ont détruit les fonderies
de fer appartenant à la Société maritime. Des troupes y ont été
envoyées en hâte de Dusseldorf.

Dans la principauté rhénane médiatisée de Wittgenstein , le
peuple des campagnes s'est soulevé, et, après avoir commis
beaucoup d'excès dans les petites villes deLaasphe et de Berlc-
bourg , a obligé le prince de lui accorder la libre pâture et les
droits d'usager dans ses forêts.

A Lippstadt , la bourgeoisie formée en gardeurbaine a atta-
qué le peuple émeute à coups de gourdin et a rétabli l'ordre
après avoir arrêté sept ou huit des fauteurs de troubles.

Une dépêche télégraphique, adressée par M. de Bodel-
schwingh, ministre de l'intérieur de Prusse au président delà
province rhénane et datée de Berlin, le 17 mars, à cinq heures
du soir, est conçuecomme suit:

a Pendant trois jours, la populace a parcouru le soir les rues, formée
enrassemblements. La bourgeoisie s'est efforcée de calmer l'efferves-
cence populaire. Depuis hier tout est tranquille, et rien n'indique que les
désordres doivent serenouveler. »

Des troubles viennent aussi d'éclater à Luxembourg. Voici à
quoile occasion :

Un placard avait été affiché, provoquant une réunion du
peuple pour le 16dece mois. Le but de la réunion devait être la
demande du redressement de divers griefs , et en outre, ajoutait
le placard, dit renvoi d'un intrigant. A qui, dans la pensée des
ailleurs delà proclamation, cette qualification devait-elle s'ap-
pliquer ? On l'ignore ; mais à tort ou à raison, l'évèque suppo-
sa que c'était lui-même qu'on avait voulu désigner, et il réso-
lut d'organiser une démonstration en sa faveur. Dos écrits fu-
rent donc répandus dans les campagnes, engageant les paysans
à se rendre dans la ville pour y soutenir l'évoque. Les paysans
répondirent à l'appel, mais ils trouvèrent les porles do la ville
fermées, et un contre-ordre leur fut transmis pour les faire re-
noncer à la démonstration.

Tout semblait devoir en rester là; mais l'heuredu salut étant
venue, un prédicateur monta en chaire, dans l'églisecathédra-
le, el engagea de nouveau les nombreux assistants à prendre
parti pour l'évoque, à signer une pétition, et à faire une dé-
monstration quelconque. A la parole de l'ecclésiastique, des
signaturesfurent apposées au bas de la pétition,"puis les assis-
tants, sortant de l'église, se portèrent au local occupé par la
loge des francs-maçons, dans l'intention de se livrer à des ex-
cès. On parvint cependant à les eu détourner

;

mais, renvoyée
do ce point, la foule se dirigea vers la maison du bourgmestre ,
citoyen très-recommandable, très-aimé et estimé de ses admi-
nistrés.Là les perturbateurs commirent des dégâtsregrettables,
brisant lescarreaux, les fenêtres, etc. Après ces tristesexploits,
ils seretirèrent et toutrentra dans l'ordre.

Vienne, 14 mars.
La liberté de la presse vient d'être proclamée dans les rues

de Vienne. Une garde nationale est consentie et organisée. C'est
une révolution "complètei et qui a réussi. L'archiduc Louis et
l'archiduc Albert sont éloignés et suspendus de leurs fonctions.
Le dernier était généralissime do l'année. Il y a eu beaucoup
de blessés et de morts. Le peuple a demandé qu'on lui livrât
Metternich, mort ou vif. On crie dans les rues : Five la liberté !
Hier, toute la ville était illuminée.

L'illumination a étérenouvelée ce soir. On dit quece sont les
étudiants et les Hongrois, présents à Vienne, qui auraientdonné
l'impulsion. La Dicte hongroise auraient demandé desréformes
pour tout le pays, en menaçant de se séparer de l'Autriche, si la
demando était rspoussée. Les journaux do Presbourg ont ap-
porté cette nouvelle. On les a lus tout haut dans les cafés de
Vienne. C'est alors qu'a éclaté le mouvementqui devait em-
porter M. de Metternich.

Des troubles d'une nature très-grave ont également éclaté à
Prague,

La Gazette do Vienne du li février publie l'article oflïcieÉ
suivant :

a Alita d'assurer le repos de la capitale, l'Empereur a daigné ordonne;
l'armement des étudiants, à l'exclusion de tous les étrangers et en prenant
les mesures du précaution nécessaires. S. M. compte que tous les bourgeois.
en entrant dation gardebourgeoise, donneront plus de force à celle-ci et
contribueront énergiquement au maintien de l'ordre. S.M. a déjà institué ui>
comité pour délibérer surce qu'exigent les circonstancés.A ce comilé seront
adjoints uon-seuleinent des Etats, mais encore d'autrs membres pris dans
labourgeoisie. S. M.espère qu'on verra dans cette mesure une preuve nou
veile de sa sollicitude paternelle, et que la tranquillité sera rétablie. Ge
serait à regret que dans le cas contraire S. M. devrait faire intervenir la
rigueur des armes. Lechancelier intime de la cour et de l'Etat, prince de
Meltcriiicli,a remis à S. M. l'Empereur sa démission deses fondions. »

Nouvelles d'Angleterre.

Londres, 17mars.
Au commencement de la séance de la chambre descommu-

nes d'aujourd'hui, un membre a demandé si des démarches ont
été faites auprès du gouvernementprovisoire français pour que
les ouvriers chassés do la France puissent retirer les sommes
déposées par eux dans les Caisses d'épargne françaises.Sir Geor-
ge Grey a répondu qu'aucune démarche spéciale n'a été faile
à ce sujet; mais on a été informé qu'un grand nombre d'autres
ouvriers ne tarderaient pas à arriver de Rouen en Angleterre.
Le consul anglais dans cette ville annonce que beaucoup de ces
ouvriers ont déposé leurs économies aux Caisses d'épargne, et
que si l'arrêté du gouvernementqui limite les sommes qui peu-
vent êtreretirées est applicable à ces étrangers, il on résultera
poureux un grand préjudice. Ces renseignements ont été com-
muniqués à lord Normanby pour qu'il fasse les démarches né-
cessaires.

M. Hume a annoncé une motion tendant à la réduction de
l'armée et de la marine. M. Osborne a informé la chambre qu'il
proposera lundi l'abolition complète des dîmes ecclésiastiques.

La chambre s'est formée ensuite en comité des voies et
moyens. Sir Benjamin Hall a proposé l'extension de la taxe sur
le revenu d'lrlande.

Suivant le dernieraperçu hebdomadaire de la situation do la.
banque d'Angleterre, la valeur du papierau porteur en circula-
tion, àla date du 11 mars, s'élevait à 17,091,015 liv. , et les ré-
serves de métaux précieux à 14,847,66 liv. , chiffres qui pré-
sentent une différence en moins sur la semaine précédente do
684 mille livres sur les banknotesen circulation et de 26 mille
livres sur la réserve.

Une nouvelle ligue s'organise en ce moment en Angleterre
pour obtenir l'égalité dans la répartition descharges publiques.

Après que cette mesure eut été vivement combattue par les
membres irlandais, la proposition du gouvernement a été
adoptée par 218 voix contre 113.

Les nouvelles d'lrlande sont plus favorables. Le meeting
monstre semble à peuprès abandonné. Cependant, l'association
des métiers confédérés à Dublin, insiste sur la nécessité d'une
démonstration en pleinair. Les troupes réunies àDublin s'élè-
vent à dix mille hommes. De nombreuses déclarations sont pu-
bliées par les différents partis en faveur du maintien de l'ordre
et de la tranquillité. L'ordre est arrivé à Portsraouth d'expé-
dier deux nouveaux bâtiments à vapeur de guerre, à Cork, où.
d'autres navires les ont précédés.

A Liverpool et à Manchester, où habitent un'grand nombre
d'lrlandais, on redoute des troubles à l'occasion do la Saint-
Patrick, patron d'lrlande. L'autorité a mis sur pied toutes les
forces qui sont à sa disposition. Les armuriers et serruriers ont
été invités à détacher les batteriesdos armes en leur possession.

Le Globe rectifie ce qu'il a dit du départ forcé du duc de
Montpensier et confirme ce que nous avons annoncé que S. A. R,
a quitté Londres de son plein gré.

Nouvelles d'Italie.
Nous recevons ce matin la confirmation officielle de l'arran-

gement définitif des affaires de Sicile. Lo roi Ferdinand II a con-
senti à faire toutes les concessions demandées par les Siciliens,
et voici les décrets qui ont été rendus à cette occasion :

Ferdinand

il,

etc.
Voulant spécialement pourvoir aux affaires de Sicile, nous avons résolu

de décréter et nous décrétons ce qui suit :
Art. 1". H y aurapour les affaires deSicile, un ministre secrétaire d'E-

tat, résidant à Naples près de notre royale personne, quand notrerésidence
ne sera pas eh Sicile.

Art. 2. Lccommandeui' don Gaetano Seovazzoest nommé ministre secré-taire d'Etat pour les affaires deSicile, à Naples.Voulantassurer d'une manière permanente à nos Etats de Sicile la pros-
périté et les institutions parlementaires, nous avons résolu ce qui suit :

Art. ler1er Le parlement général est convoqué à Palcrnic, afin d'adapteraux
temps et aux convenances politiques la constitution de 1312 , et de
pourvoira tous bes besoins de la Sicile, en maintenant fermement la dépen-
dance sous un seul roi pour tonte la monarchie.

Art. 2. La chambre des communes et la chambre des pairs se réuniront
à cet effetà Palcrmede 23 mars courant, jourde l'anniversaire delàSainte-
Vierge.

Art. 3. Tous les vingt-trois districts qui, en verlu du § 2 chip. V. titre
ler1 er de la conslitution , et suivant la carte qui y est annexée, ont droit
à envoyer des représentants , et le nouveau district d'Aci-Pmalc créé pos-
térieurement, nommeront chacun dans leurs chefs-lieux respectifs deux
représentants le 18 mars courant.

Art. 4. Toutes les villes cl territoires parlementaires, qui suivant Irs §
3, 4 et 5 du même chapitre, et les autres villes qui, en vertu des lois sub-
séquentes du parlement, ont droit à cire représentés, procéderont aux
élections le 15 mars courant.

Art. 5. Les villes enverront un nombre dr représentants correspondant
h leur popula . après le censrésultant de la liste alphabétique des



communes de la Sicile , avec 1 indication de la population , dressé par la
direction générale de statistique en 1846, et publié la même année à Pa-
lerme, de telle sorte que les villes qui auront dix-huit mille habitants
nommerontdeux représentants., et celles qui n'en aurontque six raille, en
nommeront un.

Si cependant quelques villes qui avaient droit à la représentation d'a-
près la constitution de 1312, ont depuis lors diminué de population , el-
les nommeront néanmoins le nombre de représentants fixé par la consti-
tution.

Art. G. L'île de Lipari élira sonreprésentant conformément au § 7 du
même chapitre de la constitution.

Art. 7. Toutes les communes qui sont actuellement chefs-lieux d'ar-
rondissement, quoiqu'elles n'aient pas six mille habitants de population,
nommerontnéanmoins chacune un représentant.

Art. 8. Les universités deCalanc et de Messine nommeront chacune un
représentant, et celle de Parlcrme en nommera deux, conformément au §
8 dn même chapitreV de la constitution.

Art. 9. En l'absence actuelle des listes électorales, et de lons les ma-

gistrats désignés pur la constitution et les règlements pour procéder aux
élections, et les circonstances ne permettant pas de songer à leur confec-
tion ou à leur création, seront électeurs pour le prochain parlement
général:

1. Tous les propriétaires qui possèdent une rente viagère ou perpé-
tuelle de 18 onces (234 fr.);

2. Les docteursou licenciés dans quelque faculté que ce soit;
3. Les membres des académies littéraires, scientifiques et artistiques du

royaume ;
4. Les professeurs des universités des études, les membres de l'institu-

tion d'encouragement, des sociétés et des commissions économiques du
royaume

;

5. Tous les commerçants inscrits sur les derniers rôles;de l'ex-taxedes
négociants

;

6. Tons les artistes clmaestri inscrits sur les listes des gardesnationales
et dans les localités où la garde nationale n'est pas encore organisée, tous
les artistes maestri qui se trouventêtre c'icls affiliés à des congrégations
Iniques;

7. Tous ceuxenfin qui sont inscrits sur les listes des éligibles commu-
naux publiées récemment.

Art. 10. Ne pourront exercer le droit électoral :
1. Ceux qui ne savent ni lire ni écrire, conformément au chap. Xdela

constitution au titre des libertés des droits et desdevoirs decitoyen.
2 Tous ceux qui sont exclus de la représentation par les §§ 1 et 2 du

cli.tp. VI de la constitution ;
3. Les accusés etceux qui sont légalement interdits, suivant I e codeac-

luellcinent en vigueur.
Art. 11. ToutSicilicn,réunissant une des qualités ci-dessus mention-

nées pour être électeur, el qui obtiendra la majorité des voles des électeurs
présentsau jourdes élections, sera lereprésentant du district, de la ville
onde la commune qui l'aura élu, sans avoir besoin de rien autre, pourvu
qu'il n'ait pas encouru une des exclusions susmentionnées.

Suivant les articles réglementaires, portant, que les élections se liront :
au scrutin secret et à la majorité absolue.

La chambre des pairs et celle des communes se réuniront, pour la pre-
mière fois, sous la présidence de leurs doyens d'âge, pour procéder à l'élec-
tion de leurs présidents et vice-présidents respectifs, et a la vérification
des pouvoirs.

Après l'éleelion de son président, la chambre des pairs ne pourra procé-
der à aucun acte, avant d'avoir envoyé àcelle dèscommunes la liste des
pairies temporelleset ecclésiastiques vacanles.Si la chambre descommunes
ne la trouve pas exacte,un comité de 20 membres dechaque chambre, sous
Il présidence du président de la chambre des communesarrêtera définiti-
vement la liste, et il sera procédé immédiatement à la formation des listes
triples de candidats pour chaque vacation.

Dans toutes les mesures où il v aura divergenced'opinion enlro les deux
charnbi-es, unecommission mixte nomme spécialement à ecteffet, en dé-
cidera. Chaquechambre devra nommer un comité dansles huit jours; ce
termeexpiré, la chambre qui aura été plus dilijjente, nommera le comité de
l'autre. Les réunions descomités mixtesne seront légales qu'aulantque les
deux tiers des membres seront présents.

Les deux parlements de Naples etde Sicile se mettront d'accord pour
tout ce quiregarde les intérêts communs du royaume.

Un autredécret du Gniars porte qu'il y auraen Sicile un lieu-
tenant général,nommé par leroi et choisi parmi les princes de la
famille royale, ou parmi les personnages distinguésde cette île.
Le lieutenant général aura toujours prés de lui trois ministres
secrétaires d'Etat, aax départements de grâce, de justiceet des
affaires ecclésiastiques , de l'intérieur et des finances. Ces trois
ministres, sous la présidence du lieutenant général , formeront
le conseil des ministres, auquel sera adjoint un secrétaire.

Les pouvoirs du lieutenant généralseront déterminés par des
instructions ultérieures.

Par un autre décret de la même date, le contre-amiral, don
Iluggiero Setfirno des princes de Sitalia, est nommé lieutenant
général en Sicile; il entrera immédiatement en fonctions, et
ouvrira le parlement à Païenne, le 25 du courant, au nom du
roi. —Par un autre décret du même joursont nommés : ministre de
grâce et de justice et des affaires ecclésiastiques, l'avocat don
PasqualeCalvi ;

Ministrede l'intérieur, don PiclroLanza, prince de Scordia ;
Ministre des finances, don Vincenzo Fardella, marquis de

Torrearsa.
Secrétaire du conseil des ministres, don Mariano Stabile.
Uii décret de la même date détermine la formule du ser-

ment de fidélité à la constitution et auRoi, que devrontprêter
tons les employés politiques ou civils en Sicile , quels que
soient leurs rangs cl qualités.

Affaires de France.
Des mesures financières dn la portee la plus grave, ün mani-

feste modéré, une démonstration d'ouvriers commeréponse à
la démonstration , faite la véiHie par la garde nationale, le dé-
part de la troupe de ligne: voilà le résumé des nouvelles de
Paris du 17. Les événements y marchent, comme on voit, d'un
pas accéléré.

M. Lcdru-Rollin a signé re manifeste> quoiqu'éinanant évi-
demment de la partie modérée du gouvernement, et quoique
donnant en outre un démenti formel ans doctrines émises dans
la circulaire dece dernier.

La démonstration de la garde nationale deParis estprésen-
tée sous plusieurs jours différents. Elle était nombreuse suivant
lesuns.clle ne l'étaitpassuivant lesautres.Les gardes nationaux
sesontretirés mécontents, disent quelques-uns ; quelques au-
tres disent.au contraire qu'ils étaient satisfaits. 11 y a un fait
établi : le général commandant de la garde nationale estpar-
venti à dissoudre en partie cette espèce de procession politique,
en invoquant «les principes d'ordre qui ontfait naguère le su-
jetdes plus vives discussions. Il a dit, entrautres choses, que
la garde nationale avait pour mission de défendre l'ordre et la

loi, et que les attroupements dont il était témoin enfreignaient
l'un et l'autre ; que le gouvernement devait écouter les griefs
des citoyens, mais que ceux-ci devaient les présenter dans la
forme légale, et non en masse et sous l'uniforme. Finalement,
le gouvernement n'a pas accueilli les réclamations qui lui ont
été soumises par les délégués deces gardes nationaux.

La mesure par Inquelle un cours légal et forcé vient d'être
donné aux billets de-banque en France a reçu à Paris une ap-
probation générale, mais on reconnaît que le gouvernement
vient par là de recourir à l'Un des expédients les plus dange-
reux, dès que l'usage en va jusqu'à l'abus.

M.Madierde Montjau vient d'augmenter le nombredes fonc-
tionnaires publics qui se retirent devant la circulaire de M.
Ledru-liollin. Il l'a traitée de proclamation incendiaire.M. Ma-
dier deMonljau était conseillera la cour de cassation.

Voici le manifeste que le gouvernement provisoire vient d'a-
dresser au peuple français . à l'occasion des prochaines élec-
tions générales , et qui avait été annoncé par l'organe de M. do
Lamartine.

LE GOU VERNESENT PROVISOIRE ALPEUPLE FRANÇAIS.

Citoyens ,
A tous lesgrands actes delà vie d'unpeuple, le gouvernementa le devoir

de faire entendresa voix à la nation.
Vous allezaccomplir le pins grand acte de la vie d'uhpeuple : élireles re-

présentants du pays; faire sortir de vos consciencesetde vos suffrages , non

plus un gouvernementseulement , maisun pouvoirsocial , mais une consti-
tution tout entière! Vous allezorganiser la république.

Nous n'avons

fait,

nous, que la proclamer; portés d'acclamationau pou-
voir pendant l'interrègne du peuple , nous n'avons voulu et nous nevoulons
d'autre dictature que celle de l'absolue nécessité. Si nous avions refusé le
poste du péril, nous aurions été des lâches. Si nous y restions une heure de
plus quela nécessité ne le commande, nous serions de3usurpateurs.

Vous seuls êtes forts!
Nous comptons les jours. Nous avonshâte de remettre laRépublique à la

Nation.
La loi électorale provisoire que nous avons faite est la plus largequi, chez

aucun peuple de la terre, aitjamais convoquéle peuple à l'exercice du supre-
medroitde l'homme:sa propresouveraineté.

L'élection appartient à tous sans exception.
A daterde cette loi, il n'ya plus deprolétaires en France.
Tout Francais enâge viril est citoyen politique. Tout citoyen est électeur.

Tout électeurest souverain. Le droitest égalet absolu pour tous. Il n'y a pas
un citoyen qui puisse dire à l'autre: « Tu esplus souverain quemoi !» Con-
templezvotre puissance, préparez-vousà l'exercer, et soyezdignes d'entrer
en possession do votrerégne !

Le règne du peuples'appelle République.
Si vous nous demandez quelle république nous entendons parce mot , et

quelsprincipes* quellepolitique, quelles vertus nous souhaitonsauxrépubli-
cains quevous allez élire,nous vousrépondrons; « Regardez le peupledo Pa-
ris et de laFrance depuis la proclamation de larépublique!»

Le peuple a combattu avechéroïsme.
Le peuplea triomphé avec humanité.
Le peuple a réprimé l'anarchie dèsla première heure !
Le peuple a brisé de lui-même aussitôt après le combat 1-arniede sa juste

colère: il a brûlé l'échafaud. II a proclamé l'abolition de la peine de mort
contre ses ennemis.

Il a respecté la libertéindividuelle en ne proscrivant personne,
liarespecté la conscience dans lareligion, qu'il ïeut libre,mais qu'il veut

cette inégalité et sans privilège.
Il a respecté la propriété.
Il a poussé la probité jusqu'à ce3désintéressements sublimes quifont l'ad-

mirationet l'attendrissement de l'histoire.
Il a choisi,pour les mettre àsa tète partout, les noms des hommes les plus

honnêtes et les plus fermes quisoient tombés sous sa main. Il n'a pas pousséun
cri de haine oud'enviecontre les fortunes.

Pas un cri de vengeance contre les personnes.
lia

fait,

en un mot, dunom depeuplele nom du courage,delàclémence et
de la vertu.

Nousn'avons qu'uneseule instruction à vous donner ! Inspirez-vous du peu-
ple, imitez-le! Pensez, sentez, volez , agissez comme lui!

Le gouvernement provisoire, lui, n'imiterapas les gouvernementsusurpa
teurs,dela souveraineté du peuple, qui corrompaient les électeurs et qui
achetaientà prix immoral la conscience, du pays.

A quoi bon succéder à ces gouvernements,si c'est pour leurressembler! A
quoi bon avoir créé et adoré laRépublique si la République doit entrer dèsle
premier jourdansle3ornières de la royauté abolie? Il considère commeun de
ses devoirsderépondre sur les opérationsélectorales cette lumièrequiéclaire
lesconsciencessaiispesersnrelles.il se borne à neutraliser l'influence hos-
tilede l'administrationancienne qui a perverti et dénaturél'élection.

Le gouvernement provisoire veut que la consciencepublique règne ! Il ne
s'inquiète pas des vieux partis : les vieux partis ont vieilli d'unsiècleen trois
jours! La République les convaincrasi elle est sûre et justepour eux. La né-
cessité est un grand maître. La République, sachez-le bien, a le bonheur
d'êtreun gouvernementde nécessité. La réflexion est pour nous. On ne peut
pas remonter aux royautés impossibles. On ne veutpas descendreaux anar-
chies inconnues. On sera lépublicain par raison. Donnez seulement sûreté,
liberté,respecta tous. Assurez entre autres l'indépendance des suffrages que,
vousvoulez pour vous. Ne regardez pas quel nom ceux que vous croyez vos
ennemis écriventsur leur bulletin, etsoyez sûrs d'avance qu'ils écrivent le
seul nom quipeut les sauver c'est-à-dire celui d'un républicain capable et
probe.

Sûreté, liberté, respect aux eonsaieiices de tous les citoyens électeurs-
voilà l'intention du gouvernementrépublicain,voilà son devoir, voilà le vô-
tre! voilà le salutdu peuple ! Ayezconfiance dans lebon sens du pays, il aura
confianceen vous

;

donnez-lui la liberté,et il vousrenverrala république.
Citoyens, la France tenteen ce moment, au milieu de quelques difficultés

financières léguées par laroyauté, mais sous des auspices providentiels, la
plusgrande

Suvre

dss temps modernes: la fondation du gouvernement du
peuple tout entier, l'organisationde la démocratie, la république de tous les
droits, de tous lesintérêts, de toutes les intelligenceset toutes les vertus!

Les circonstances sout propices. La paix est possible. L'idée nouvelle peut
prendre sa place en Europe sans autre perturbalion que celle des préjugés
qu'on avait conlreclle.il n'y a point de colère dans l'âme du peuple. Si la
royauté fugitive n'a pas emporté avecelle tous les ennemis de laRépublipue,
elle les a laissés impuissants; etquoiqu'ils soient investis de tous les droits
que la République garantit aux minorités, leur intérêt et leur prudence nou»
assurent qu'ils ne voudront paseux-mêmes troubler lafondation paisible de le

constitution populaire.
En trois jours,cette

Suvre

que l'on croyait reléguée dans le lointain du
temps, s'est accomplie sans qu'une goutte do sang ait été versée en France,
sans qu'un autre cri que celui de l'admiration ait retenti dans nos départe-
ments et sur nos frontières. Neperdons pas cette occasion unique dans l'his-
toire. N'abdiquons pas la plus grande force de l'idée nouvelle, la sécurité
qu'elle inspireauxcitoyens, l'étonnementqu'elle inspire Ou monde.

Encorequelques jours de magnanimité , de dévouement, depatience, et
l'assemblée nationale recevra de nos mains la république naissante. De ce
jour-là toutsera sauvé ! Quand la nation .par les mains de ses représentants ,

aura saisi la république, larépublique sera forte etgrande comme la nation ,
sainte comme l'idée du peuple , impérissable commelapatrie.

Les membresdugouvernementprovisoire ,
Dupont,Laiiabtike, jïïarrast,Gaknier-Pages,Alsert, Marie ,

Ledru-Rolluv, Flocon, Ca mieux, Louis Blanc, Aniao.

Augmentaation d'import.

On lit dans le Moniteur universel (journal officiel de In répu-
blique française:)

RAPPORT FAIT AUGOUVERNEMENT DE LARÉPUBLIQUE PAR LA MENRRE
DU GOUVERNEMENT

FROVISOIRE,

MINISTRE DES FINANCÉS.

« Citoyens,
» Vos décrets du G mars ont décidé que les diamants elles domaines de'M

couronneseraient vendus au profit du trésor delà république. Vous avezau-

torisé en outre l'aliénation d'unepartie desbois de l'Etat jusqu'àconcurren-
ce decent millions.

Rienqueces ressources ne soientpas d'une réalisation immédiate, combi-
nées avec l'ajournement des dépenses les plus prochaines, elles devaient suf-
fire à dégagercomplétementlasituation. Elles y auraientsuffi si laconfiance
s'était pluspromptemeut r.ifïermie.

» Aujourd'hui, deplus urgentsbesoins se manifestent. Il ne faut pas s'en
étonner,il faut ypourvoir.

» Les deux grandesnécessités delàsituation : le travailet l'armée.
» Le travail estsuspendu sur un grand nombrede points; si nous n'y avi-

sons, il le sera partout. De là plusieurs périls i pour les ouvriers la misera,pour
les chefs d'intluslrielaruine, pour l'Etat des troublesinévitablesqui aclièvc-
raient de toutparalyser etplongeraientdans un abîme de maux, un pays dont
la richesse'et lapuissance ne demandentqu'à grandir.

a L'armée ne méritait pas moins d'occuper votre plus sérieuse attention.
Avec un égal nombre (le troupesla république est plus forte que le gouverne-
ment déchu. Gardé par la nation tout entière, le gouvernement provisoire
n'a pas besoin d'être entouré d'un cercle de

baïonnettes,

et, si les circons-
tances venaient à l'exiger, il peut porter en ligne au dehorsles bataillon»
qui, auparavant,ne servaient qu'à couvrir la royauté. Mais, je puis le dire,
car nous avons la certitude (l'y remédier avec une suffisante rapidité, de
même queles finances, l'arméev subi les atteintesde cette désorganisation
que l'on introduisait systématiquement dans tous les services. Il est urgent
de lui donnerce qui lui manque.

Or,

plus cette réorganisation seraprompte,
plus ellesera dispendieuse.

» Les imuvernementsque l'histoire nousmontre aux prises aveclesdifficul-
tés contrelesquelles nous luttonsavaienten général sous la main des ressour-
ces immédiates et considérables: d'abord la dette flottante, et puis les em-
prunts.

«Après la révolution de juillet 1830, c'est la detleflottante quipaya les
premiers train d'établissement de la nouvelle dynastie. Dès le commencement
de1831elles'était éievée deGO millions en moyenne à plus de 200 millions;
soutenu par les banquiers que la tourmente avait laissés debout, le nouveau
gouvernementpouvait espérerque la voie desemprunts ne luiseraitpas fermée.

» Nous sommes dans une situation différente. Loin que la dette flottante
nouspuisse apporter le moindre seconrs , c'est elle qui crée tous nos embar-
ras

financiers,

lesquels à leur tour réagissent fatalement sur notre situation
politique.

» Pour les emprunts nous n'avons voulu, nous n'avons dû faire appelqu'au
patriotisme des citoyens. Les banquierssont impuissants. L'emprunt de 250
millions nese couvrepas. Sans aucun doute l'Etat retrouvera toute la puis-
sance deson crédit, mais il faut pour cela deuxconditions : la première, que
la situation politique seraffermisse visiblement, la seconde, que le trésor
public soit complètement dégagé et libre.

» Cela étant, je le dis snnsdétourparce que,surtout en matière de finances
la première de toutes les habiletés,c'estla vérité. Le gouvernementprovisoire
doit demanderà l'impôt les ressources dont il a besoin.

» De quellenature seracet impôt?Aurons-nous quelquechose de nouveau?
Nous bornerons-nous à augmenter partiellement, temporairement, les con.
Ilululionsprécédemment établies?

J'auraisvoulu soumettre à votre approbationle plan d 'un impôt sur lereve-
nu. Juste en principe et plus juste que tous les autres, pour les raisons qui
sont aujourd'hui connues de tout le monde, l'impôt de revenu, l'incometax.
offre, en outre, le mérite d'une perception facile. Mais les formalités préala-
bles de l'exécutionentraînent de tropgrandes lenteurs.Trois ou quatremoi»
tout au moins seraient indispensables pour la confection desrôles. En vou»
proposant d'enconsacrer dès aujourd'hui leprincipe etde le substituer dan»
l'avenir à l'impôtactuel, jepense qu'ilfaut y renoncer pour le moment.

m Restait l'impôt direct : les rôles de 1843 sont faits, ils sont encours de
recouvrement. Par l'addition de 45 centimes au montant des quatre contri-
butionsvouspouvez en peu delomps obtenirles ressourcesdontla république
a immédiatementbesoin.

«Certes,

il eût été désirable d'éviter aux propriétaires ce supplément dé
charges; mais après tout, c'est la propriété qui a le moins à souffrir des alté-
rations du crédit. D'un autre côté, la dernière récolte a étébonne, la pro-
chaine s'offre sous le» plus favorables auspices, en sorte que la charge sera
moins lourde aujourd'hui qu'à une autre époque.

»La propriété se souviendra d'ailleurs qu'elle a auisi contribué, en 1841,
sousvn gouvernement dont les prédécesseurs n'avaient pas épuisé toutes les
ressources. J'ajoute que le calme, rétabli par le rétablissement du travail,
donnera une plus grande valeur à toutes les propriétés et que les proprié-
tairesseront ainsi indemnisés de leurs sacrifiées.

«En conséquence, j'ail'honneur, citoyens, de soumettre ledécret suivant à
vos délibérations.

«Paris, le 16 mars 1848.
»Le membre dugouvernementprovisoire, ministredes finance».

Signé : Gaesieii-PagÈs.

Ce rapportes! suivi d'un décret portant que:
Useraperçu temporairement,et pour l'année 1818 seulement, quarante-

cinq centimes du total desrôles des quatre contributions directes de ladite
année.

Les centimesportant sur la contribution foncière seront à la charge du pro-
priétaireseul, nonobstanttoute stipulation contraire dansles bauxet conven-
tions.

Le montant des centimes temporaires sera immédiatement exigible, sang

qu'ilsoit besoin de nouveaux avertissementsauxcontribuables.
Les frais deperception de ces mêmes centimes sont fixés, par les pcrcep{

teurs au quartdutaux déterminé pour les contributions ordinaires;il né sera
alloué aucuns fraisauxreceveurs-généraux et particuliers.

Deuxième Rapport.
« Citoyen9!

» Le décret quevousvenez derendre pourvoit directement aux deux gran"
desnécessités de la situation : le travail,l'armée.

iiMais il ne suffit pas d'accroître les ressources positives du trésor, il faut
encore le dégreverdes charges qui pèsent leplus immédiatement sur lui.

» Je veux parler de la detteflottante.
«Les deuxchapitres de cette dettequi gênaient le pins, qui paralysaient le

trésor, au momentoù j'aipris en main l'administration desfinances de la ré-
publique, c'étaient les caisses d'épargne etles bons dola caisse deservice , les
bonsroyau X.

» Vos deuxdécrets sur les caisses d'épargne ontpourvu dans les limites 'i i

juste aux besoins réel 3des particuliers, nux nécessités douloureuse» d'une



situation que nousn'avons pas faite, quinoua a été brusquement léguée,que
nous avons loyalement acceptée.

» Quant auxbons du trésor, je n'avais soumis au gouvernementde larépu-
blique aucune proposition directe. Voicipourquoi :

* L'examen à la fois rapide et approfondi des éléments divers qui compo-
-Baientaient alors la situation générale du pays, sous le rapport financier etpoliti-
-lue, m'avaientdonné l'assuranceque les bonsdu trésorpourraient être suc-
cessivement retirés delà circulation.

111m'avaitparu que le gouvernementde la république ne pouvait man-
quer d'obtenir, pour un bon usage , les facililés dont le gouvernementdéchu
a'ait si largement abusé. J'avais pensé que quelques-unes des sommes le
plus immédiatementexigiblespourraient être reportéssur des époquesmoins
difficiles; et je dois dire quequelques offres m'étaientsponlanémentparve-
nues. Sans cette situation ,je vousavais proposé , etvousaviez décidé , que
le paiement des bons du trésor ne subirait aucunemodification. En effet ,
depuis le jour de l'installation delàrépublique , nous avons éteint 44 mil-
lions debons du trésor.

» Depuis quelquesjours, malheureusement, celte perspective a été un peu
troublée.La confiance qui reparaissait s'est encoreéloignée. Une inquiétude
mal fondéea momentanémentprévalu. Les exemples d'intelligentpatriotisme
donnés par quelques hommes ont trouvé peu d'imitateurs. Tous les bons
échus ont dû èlie remboursés en espèces , etil est à craindrequ'iln'en soit
ainsi pour la somme totale de ce qui reste encore des émissionsantérieures
à l'établissement de la république.

» Le danger que vous aviez voulu éloigner subsiste donc dans toute son
intensité. Je vous propose d'y paier définitivement, en décidant que le mi-
nistre des finances sera avilorisé à offrir aux porteurs la conversion de leurs
bonsen coupons de l'emprunt national, rente 5 p. o. aupair, ou leur ajour-
nement à six mois du jourde l'échéance.

» Si le gouvernementprovisoireadoptela mesure que j'ail'honneur de lui
soumettre,voici quellesera désormaisla situation de la dette flottante :

» Le 24février elle était de 872millions; parvotre décret, elleseraréduite
à 487,157,600 fr., savoir:
362,157,600 Montant des fonds presque immobilisés au trésor, telsque les

fonds descommunes etdes établissementspublics, invalidesde
de la marine, avances desreceveurs généraux, etc., etc., plus

125,000,000 Evaluation des sommes exigibles, tant en argent qu'en bons du
trésor, à quatre moisetsix moissur le caisse d'épargne, en ver-
tu du dernierdécret.

487,157,600
«Vous le voyez, citoyens, cette mesure que les hommesles plus compétent»

s'accordentà réclamer, ne blesse réellement qu'un très petit nombre d'inté-
rêts respectables. Je ne crains point que ceux-là s'en plaignent. La nécessité
des sacrifices est dans tons les esprits, dan3tous les

cSurs.

Kousen avons de-
mandéaux petits capilalislesquialimentent les caisses d'épargne; nous en de-
mandonsaujourd'hui auxpropriétaires,nous en demandonsaux industriels et
auxcommerçants; serait-il justedès lors que les plus riches échappassent à la
loi commune?Vous ne le pensez pas; ils ne le voudraient pas.

« C'est d'ailleursun intérêt universel que l'ordresoit rétabli dans lesfinan-
ces. Quand, l'état réel du trésorétantmis en pleinelumière, ou y verrarégner
Un ordresolideetdurable; quand vous aurez dominécette crise qui dureen
«'aggravant chaque jour depuisplus de quatreans; quand vous aurezamé-
liorélesort dupeuple parle développement du travail;quandvousaurez don-
né à tousles intérêts, à tous les droits, la sécurité qui leur e.çt due, n'en dou-
tez pas, la républiqueemporterade haute lutte, par la souveraine puissance
de la vérité,laconfiance rm instant rebelle. Déjà la conscience publique fait
un justedépart de la responsabilité. A la monarchie, le déshonneur d'une
banqueroute inévitable, imminente. A la république, l'honneur d'avoirsauvé
là France de cette flétrissure.

» J'ai l'honneur de soumettre à votreapprobation le décretsuivant :
» Le gouvernementprovisoire,

» Considérant que le gouvernementdéchu a légué àlaRépublique unedette
flottante, imrne'diatement ou prochainement exigible,et qui, àla date du24
février dernier, ne s'élevaitpas à moins de 872millions.

» Considérant que les bonsroyaux, dont une partie a déjà été acquittéepar
le trésor de laRépublique, figurent encore dans la dette flottante pour une
somme de 274,533,900

fr;

«Considérant que cesbons sont, en majeurepartie, la propriété decapi-
talistes dont les intérêts ne sont pas directement liés à ceux de l'industrieet
du commerce

;

«Considérant que ces bons ne seront pas stérilisés dans les mains des dé-
tenteurs, puisque les intérêts continuerontd'être servis à raison de5 p. c.

;

«Sur la proposition du ministre desfinances,
«Décrète:

«Apartir du jour de la promulgationdu présent décret, et jusqu'à la dé.
cision de l'assemblée nationale, les détenteurs des bons royaux, créés anté-
rieurement à la date du 24 lévrier 1846, pourront les échanger contre des
couponsde l'emprunt national,rente6 p. c. au pair. Dans le casoù l'échange
ne serait pasaccepté, ces bons seront remboursés par le trésor public, en es-
pèces, dansles six moisdu jourde leur échéance.

«Les bons du trésor, émis contre espèces ou en renouvellement debons
échus par le département des finances, depuis l'établissement de la Répu-
blique, seront de plein droit remboursés en monnaie légale. »

Un troisième rapport estsuivi d'un décret portant que :
» Considérant que l'un despremiers devoir»de la républiqueest de porter

ïemèdeauxmaux qui depuis4 annéesdésolent l'agriculture, l'industrie et le
commerce;

» Considérant que la plus urgente nécessité dece» trois éléments de la ri-
chesse publique, c'est le crédit;

» Consipérantque laplupart des établissements decréditprivé sontaujour-
tl'hui paralysés;

» Considérantqu"il importe defournir aux industriels le moyend'assurer la
Continuation du travail auxnombreux ouvriersemployés dans les ateliers,

» Décrète :
» Art. ler.1 er. Une somme de soixante millions est mise àla disposition du mi-

nistre des finances.
» Cette somme de soixantemillions sera répartieenfre le» divers comptoirs

qui, auxtermes et suivant les dispositions de notre décret du 9 mars 1848,
«eront successivement formés à Pari» et dans les départements, dans tous les
grands centre» agricoles, industriels et commerciaux. ,

«Larépartition sera basée surla nature particulière et l'importance propor-*'onnelle desbesoins des localités. »

On annonce que les mesures suivantes, destinées à servir de
amplement au décret du 15 mars, ont été soumises au gouver-
nement provisoire. Il s'agit :

1°D'autoriser les banques à faire sur tous les fonds publics, français etRangers, actions et obligations de chemins de fer, bons du trésor, actionsCanaux etautres valeurs ayant un cours légal à la bourse, des prêts à"son d'environ deux tiers de la valeur actuelle, en se réservant la facultédemanderdu surplus si les cours baissent ; ces avances ne seraientfaites, Uxpersonnes qui ont un compte ouvert àla banque.
t„, A autoriser la banque à escompter des valeurs sur Paris, à deuxsifna-r<'s seulement.
ler, CS x mesures seraient adoptées sans garantie de la part du gouver-envers la banque pour les perles éventuelles.Wll r>'énlctlre des ii!lels <Ic banque en coupons de 50 à 25 fr. pour facili-,,;s petites transactions.

Paris, 11 mars.
La réclamation des grenadierset voltigeurs de la garde nationale pour

la conservation des compagnies d'élite, a été exploitée dans la soirés par
les clubs. Les orateurs ont représenté aux ouvriers cette tracasserie susci-
tée au gouvernementcomme une tentative deréaction, une petite émeute
bourgeoise.

Les délégués des clubs sesontréunis en comité central et ont résolu de
provoquer une contre-protestation pour l'ajournement des élections à l'as-
semblée constjtuante. Les clubs ontété convoqués à la cour du Lonvro et
tous les corps de métiers aux Champs-Elvsécs.

Le cortège s'est mis en marche à six heures pour l'Hôtel-de-Ville, por-
tant en tête le drapeau du club communiste deBlanqui, avec la devise:
Ajournement. Toutes les sociétés politiques et les corps demétiers suivaient
avec leurs bannières distinctes. L'inquiétude était générale depuis la veil-
le, mais la signature de Ledru-Rollin jointeà celle de Lamartine sur la
protestalion du matin et le langage du National, de la Réforme et du
Courrierfrançais contre l'ajournement avaientrassuré la population.

A l'apparition de la bannière d'ajournement, les cris de: A bas .' ont
retenti avec tant de violence, queforce a été aux anarchistes dej'eplier leur
emblème. Les membres du gouvernementprovisoire ont alors harangué la
foule, qui s'est portée sur la place de la Bastille avec tous ses drapeaux,
saufcelui des anarchistes qui a été enroulé et laissé a l'Uôtcl-de-Ville. 11
est 4 heures, la soirée pourrait bien être agitée, mais toutecrainte sérieuse
de désordre a cessé.

La prompte réunion de l'assemblée généraleest dans les vSux de tous
les gens honnêtes et sensés. J'ai vu tout le défilé qui a duré plus d'une
heure devant l'llôtel-de-Ville ; pas un homme n'était armé

;

on ne comp-
taitpas sur ces cent mille lètes six bonnets rouges, encore étaient-ils por-
tés par desenfants.

Le cri de vive larépublique ! aretenti seul aveccelui deviveLamartine
et vive Ledru-Rollin '■ On sait gré à ce dernier d'avoir rétracté sa circulai-
re. Celte abnégation assure son maintien au gauvernement provisoire qui
restera uni et compact jusqu'aumoment derendre ses comptes à la cons-
tituante.

Plus de 100,000 ouvriers se sont rendus aujourd'hui à Hôtel-de-Ville,
pour protester contre la démarche faite hier par la garde nationale. Tous
les états étaient représentés par des drapeaux tricolores. Les adresses des
corporations ont été portées au gouvernementprovisoire par des délégués
qui ont élé fort bien reçus. Puis chacun s'est séparé aux cris de Vive la
République.

La démonstration des classes ouvrières qui a rempli la jour-
née du 17 mars àParis est un signal de redoublement d'effer-
vescence populaire. Les récits varient sur l'importance , sur la
naturede cette démonstration, tout aussi bien qu'ils ont varié
d'abord sur l'importance et la naturede la démonstration de la
garde nationale. Les uns y puisent des symptômes de menace,
de désordre, d'autres au contrairey voient la consolidation de la
révolution. Quoi qu'il en soit, plusjieursquartiersjdeParis dans
la soirée d'avànt-hier, se sont livrés à de nouveaux accès d'al-
légresse. On a illuminé , àla vérité , c'est surlout àla demande
des groupes de la rue que les habitants de Paris ont eu l'idée de
s'associer ainsi à la démonstration de la journée.

La bourse de Paris paraît avoir favorablement jugé les mesu-
res financières des deux jours précédents. En effet , les cours se
sont un peu améliorés. La certitude est acquise que tous les
services sont assurés. Mais puisque l'on vient d'augmenter l'im-
pôt, puisqu'on s'est décidé â consolider les bons du trésor,
pourquoi avoir débuté par annoncer la mise en vente de dia-
mants.de lacouronne et despropriétés de l'ancienne liste civile ?

Paris, 18 mars.
Hier, nous avonseu uneseconde édition du 24 février. Pour

pouvoir bien se rendre compte descauses réelles de cette jour-née, il faut remonter à quelque jours pins haut. Les clubs les
plus orageux sont dirigés par Blanqui, Sobrier, Girard, Gui-
nard, etc. ; ces hommes, dès le lendemain du 24 février, prê-
chèrent la défiance du gouvernement provisoire, ou plutôt la
défiance contre quelques hommes de ce pouvoir dictateur. Quel
est leur but ? où voudraient-ils marcher ? Je l'ignore.

Blanqui, l'ancien condamné politique, est-il mécontent d'ê-
tre arrivé trop tard, ou le gouvernementprovisoire ne lui a-t-il
offert qui fût proportionné à son ambition ? Ce qui se dit géné-ralement, c'est qu'il a un caractère insociable.

Sobrier, lui, vous le savez, fut pendant quelques jours, délé-
gué de la police avec Caussidière ; plus lard, il s'en est éloigné;
sa retraite, que son collègue proclama volontaire, l'a rangéparmi les mécontents.

Girard et Guinard sont à peu près inconnus.
LesantecedentsdeCabctsontgeneralcmentconnus.il estala tète des communistes.
Ces hommes flattent la classe ouvrière et font tous leurs ef-

forts pour les mener à leur gré; hier ils ont d'abord réussi,
mais la conviction, la consciencieuse éloquence de Lamartine
les a encore une fois fait échouer. Echoueront-ils toujours?
Dieu le veuille.

Or, depuis huit jours ces meneurs ont fait passer dans leur
clubrespectif, la prétention d'éloigner les troupes de Paris, de
reculer les élections de la garde nationale et de l'assemblée
nationale.

Ils sont allés faire des démarches à cet effet auprès du gou-
vernementprovisoire, et ils ont éprouvé un refus; ensuite ils
ont vu la réprobation générale qu'a rencontrée la circulaire
de leur seul représentant au pouvoir, M. Ledru-Rollin, et enfin
sont arrivées les réclamationsetla manifestation maladroite des
voltigeurs et des grenadiers de la garde-nationale.

La dernièrecirconstance leur-a servi de prétexte , pour reve-
nir à leurs prétentions , d'abord écartées , et raffermir la posi-
tion du proconsul-ministre de l'intérieur ; mais ce prétexte
n'était pas encore assez important pour agiter la classe ouvrière
et remuer des masses ; ils en ont créé d'antres : ]es carlistes les
partisans d'Henri V, se. tiennent aussi tranquilles , aussi rési-
gnés que les satisfaits du dernier règne ; iisen ont fait des cons-
pirateurs contre l'ordre nouveau, contre la république, ils
leur ont donné pourreprésentant caché M. de Lamartine qu'il
fallait à tout prix calomnier, noircir. A cet effet, ils ont fait
répandre le bruit quele drapeau blanc avait été arboré d'abord
àla porte St-Martin , ensuite à la porte St-Denis , puis dans le
quartier du Panthéon et dans le faubourg St-Antoine. Si le
fait est vrai , il n'apu êtreréalisé que par ceux qui voulaient etqui devaient en profiter.

L'événement le justifie. Hier malin , à 7 heures ,on voyait
affichée à tous les coins derues , la proclamation qui suit ;je
vous la donne parce que probablement vous ne la trouverez
dans aucun journal.

«Le peuple a été héroïque pendant le combat, généreux après lavie-
il loire, magnanime assezpour nepas punir !...

» Il csl calme parce qu'il est juste...
» Que les mauvaises passions, que les intérêts blessés se gardent dele

» provoquer.
»Le peuple esl appelé aujourd'hui à donner la haute direction morale et

» sociale. . *
» Il est de son devoir de rappeler fraternellement à l'ordre ces hommes

» enragés qui tenteraient encore de se maintenir en corps privilégié dans le
» lesein de notre égalité.

» Il voit d'un Sil sévère ces manifestations contre celui des ministres
» qui a donné tant de gages à la révolution.

» Que le peuple se rassemble donc aujourd'hui 17, à 10 heures du ma-
» tin, sur la place de la Révolution, qu'il exprime sa volonté.

» Nous avonsversé notre sang pour la défense de la République, nous
» sommesprêts à le verser encore...

» Nous attendons avecconfiance laréalisation des promesses du gouver-
» nement provisoire....

» Nous attendons... Nous qui manquons souvent du nécessaire...
» A cette heureceux qui marchent contrela révolution ouvertement ou

» sourdement, commettent un crime de lèse-humanité.
» Anous citoyens ! allons au gouvernement provisoire l'assurer de nou-

» veau que nous sommes prêts à lui donner noire concours pour les mesu-
» res d'ordre, d'unité et de salut public.

» Vive la république !
» Aujourd'hui vendredi 17, à 10 heures, place de la Révolution.»

Signé,

SOBRIER,

CAHAIGUE,

MIH£S,

ROZIÈBES,

GANNEAÜ

LECHALLIER.IMBERT.
Déjà la veille au soir, les 25 clubs avaient été convoqués par

leursprésidents pour se trouver le lendemain sur la place de la
Concorde; les membres avaientreçu pour mot d'ordre de retirer
tous les ouvriers des ateliers pour qu'ils se transportassent au
lieu fixé ; ceux qui ne voulaient pas quitter leur travail y furent
forcés par la menace de groupes nombreux criant aux Champs
Mlysées, aux ChampsElysées ; les nouvelles légions de gardes
ationaux faisaient battre le tambour, enfin toutétait mis en jeu-
pour réunir une innombrable masse de peuple et la faire servir
d'aveugle instrument à une douzaine de tribuns.

Le premier succès fut complet, déjà on se croyait complète-
ment triomphant eten mesure de dominer lepouvoir et avec lui
la France tout entière... mais la Roche larpéïenne est près du
Capitole!

Cette masse compacte, composée de plus de cent mille hom-
mes, les exagérés disent deux centmille, se dirigea en criant
alternativement: Vive la République , à bas les Carlistes, vive
Ledru-Rollin, et chantant la Marseillaise et le chSur des Gi-
rondins. ,

Toute'celte impulsion était imprimée par des .chefs,( et vous
en traduire! facilement les intentions: A bas les carlistes voulait
tout simplement direidnns l'esprit des Blanqui et Sobrier, à bas
la modération , à bas la vertu, à bas la liberté et l'honneur, à
bas Lamartine ; c'était le contraste du cri vive Ledru-Rollin!
Ces deus cris caractérisaient toute la manifestation. On voulait
affaiblir, renverser Lamartine ; on voulait raffermir, maintenir
Ledru-Rollin.

Leur but n'a pas été atteint ; on peut s'en convaincre, il faut
lire le iuTonîfeMrd'aujourd'hui, qui contient fidèlement le narré
de la journéedu 17 mars, la seeondedela Républiquefrançaise.
La victoire est restée aux amis de l'ordre, mais il n'enfaudrait
peut- être pas une secondereprésentation pour voir renaître la
figure hideuse de 93 : Dieu en préserve la France et le monde !!

L'éloquence, la fermeté, l'énergique puissancede Lamartine
a de nouveau sauvé l'ordre social ; mais qu'il est horrible do
devoir penser que la conservation de cet ordre tient à l'exis-
tence, ail sang-froid, à la présence d'esprit d'un seul homme !
Il a électrisé les meneurs eux-mêmes, et ceux qui étaient mon-
tés à l'Hôtel-de*Ville pour le renverser, ont été les premiers
instruments de son raffermissement.

On aura beau se réconcilier, s'embrasser, s'appuyer mutuel-
lement, ces faits sont gravés en caractères d'airain dans tous les
esprits, et ils ne s'en effacèrent plus ; ce sont désormais deux
drapeaux opposés: l'un, le palladium sacré des hommes sages et
modérés, l'autre, l'élendartde l'insurrpctionet de la révolte;
l'un, l'organe du club républicain pour la liberté des élections,
des gardes nationaux, voltigeurs et grenadiers, des journaux les
Bébats, la Presse, le National, etc. ; l'autre, l'organe du club
central républicain, des partis extrêmes, du journal la Réforme
du Moniteur desclubs, etc.

Après cet échec des meneurs, ils ont dirigé les ouvriers vers
la bourse, quartierdu commerce et de la classe bourgeoise ; vers
le faubourg St-Germain, quartierde la propriété et de l'aris-
tocratie.

Le soir.il fallait couronner l'Suvre : des gamins parcouraient
les boulevards du Temple et St-Martin, les rues St-Martinet
St-Denis, et par suite tous les autres quartiers deParis en criant
en chSur: Beslampions! des lampions! Lu bourgeoisie, faible
partout, comprit d'où partait le signal, et chacmi s'empressad illuminer, tout en se demandant à quelle occasion devait sefaire celle illumination ? En effet, quecélébrait-on ? Les uns le
triomphe deLedru-Rollin, les autres la victoire de Lamartine;
enfin tous, pour mé servir d'une expression vulgaire, brûlaient
un cierge au diable!! (Vive la liberté ou jebrise vos carreaux.)
En définitive, ce dont il faut se féliciter, c'est que la journéese
soit passée sans trouble et sans excès.

Pour en revenir à la tactique mise en usage dansles clubs
par les Blanqui et consors, je vous raconterai un incident dont
jefus moi-même témoin et acteur. Dans le club central républi-
cain, le bureau proposait à l'assemblée que tous les ouvriers
faisant partie de la garde nationale fussent payés à raison de 2
francs par jour, les jours qu'ils seraient appelés à monter la
garde. Vous comprenez l'intention de ce principe. La propo-
sition, discutée, fut constamment appuyée par les meneurs, et
contredite par les ouvriers qui disaient ne pas vouloir d'une
exception en leur faveur seule; il y en a eu môme vn qui s'é-
chauffa et prétendit que la proposition était une insulte pour
eux et que, tant en son nom qu'au nom de tous ses camarades
datelier, au nombre de plus de 10, il protestait de toutesses
forces confre une pareille mesure. Le bureau fut complètement
dérouté; il employa fous les subterfuges pour faire passer la



m, mais à quatre ou cinq reprises .îiïf^rentes, elle fut re-
jetée cl M. Blanqui en était visiblement dépité ; enfin, en déses-
p-iîr de cause, il fut résolu quelout le monde, ouvriers comme
bourgeois, seraient payés les jours de garde. Je fus présent à
cette délibération et évidemment il n'y avait pas d'interpréta-
tion possible. Vous croyez que les chefs eurent la foi d'enregis-
trer larésolution comme elle avait été votée à l'immense ma-
joritéde la réunion; pas du tout, quelques joursaprès, je lus
dans le Moniteur que l'Association centrale républicaine avait
présenté au gouvernement provisoire une requête pour récla-
mer un salaire pour les ouvriers gardes nationaux, comme
chose arrêtée par délibération du club.

On se souvient que la Presse , àpropos d'une leltrc des ré-
dacteurs de la Démocratie avait publié l'article suivant :

«Les rédacteurs de la Démocratie pacifique tranchent , dans la lellre
qu'ils nous adressent , une question dont nous douions qu'ils aient bien
niesui'é la portée.

» Ils disent :
» La majorité même ne saurait imposer unemonarchie. »
» S'il arrivait cependant, — la rareté du travail étant devenue si «rail-

lie, la misère si générale , la faiblesse du pouvoir si manifeste , — que
l'assemblée nationale constituante, élue en vertu d'un décretpromulgué
par le gouvernement provisoire, ne vit d'autre terme à mettre à l'anar-

;chic que derétablir la royauté en proclamant la régence . jcllerait-on à
l'eau la MAJORITÉ , ou la mitraillerait-on ?

» La question esl bonne à poser.
» Nous la posons.
» Nous enregistrerons lesréponses. »
Voici la réponse que fait à cette question le Moniteur des

Clubs :
Avant de souffrir querégence ou monarchie s'implanlent de nouveau en

France, on nous aura passé sur le ventre à tous. Vous senlez-vous de force
à le faire, à le tenterseulement ?

Nous sommes explicites, etM. de Girardin nous donne ledroit de lui en
demander autant. Nous posons donc la question à notre touren nous adres-
sant à lui-même :

« Eles-vouaau nombre deceuxqui conspirent sourdement pour avoir la ré-
gence ? la désirei-vous? »

La réponse doit èlrefaite, cenous semble,paroui oupar non, sans phrases.
Nous demandonsencoreaSl.de Girardin : « Etes-vouscompris dans les con-

ciliabules légitimistes par l'ordredesquels on fait une haute paie de douze
francs par semaineauxex-sergents devilleet autres héros cjusdemfarinS ? s
Celte soldeest donnée dans certainhôteldu faubourgSaint-Gcrniaiu.

Sousenregistreronsles réponses.
Les lignes suivantes extraites de la Presse, permettront, avec

l'article qui précède du Moniteur des Clubs, d'avoir une idée
d

;

l'état do la polémique à Paris.
Si le pouvoir n'était qu'aveugle! mais il estboiteux, sourd etbègue.
Et l'on s'étonne de la périodicité des révolutions parmi nous !
Il n'en faut pas chercherailleurs la cause.
Elever le gouvernement à la hauteur de l'atelier, où tout est simple et

prévu, où tout se fait vile et bien. Voilà ce que jedemande depuis quinze
ans !

Hais aujourd'hui ce n'est pas assez ; il ne suffit pas de diviserle travail ;
il faut encore et avanttout centraliser le pouvoir, le constituer, lui donner
l'unité et la hiérarchie, sans lesquelles il ne saurait existermêmequarante
jours.

Chaque semaine îc mal empire; la confiance, qui ne demandait qu'à
naître le 25 février, a reçu tant de coups depuis vingt joursque touteffort
qu'elle fait pour se relever aggrave son état: déjà l'arbitraire règne, et de-
main ce sera l'anarchie, si on ne se hâte de la conjurer par une mesure
décisive.

Laquelle ?
11 n'y en a qu'uneseule.
C'est de déclarer incompatible toutefonction publique avec la qualité

de membre du gouvernement provisoire.
Ceux qui préféreront rester membres du gouvernementprovisoire donne-

ront leur démission desfonctions qu'ilsremplissent.
Ceux qui préféreront conserver leurs fonctions donneront leur démission

de membres du gouvernementprovisoire!

Quelques manifestations en faveur d'Henri V avaient eu lieu
à Paris. L' Union proteste en ces termes contre ces tentatives :

Nousdemandons à l'autorité publique derechercher les auteurs des ma-
nifestations qui auraient pour but d'allumer des haines et deproduire des
violences.

Noire conduite spontanée a été trop universellement approuvée pour
qu'elle ne nous donne pas le droit c!e parler haut en présence de la nation.

Tout ce qui serait en dehors de cette conduite publique et librement
suivie, nous lerepoussons, nous le désavouons, nous le condamnons.

Mais aussi nous demandons qu'il y ait poursuile légale contre les auteurs
°n les instigateurs des aci es dont il estquestion.

Tout le monde aujourd'hui, pouvoir et peuple, est intéressé à ne laisser
dans l'ombre aucun délit, aucune provocation, aucune folie.

L' Union publie ensuite la lettre suivante de M. deLa Uoche-
jaquelein:

» Monsieur.
» Des agents de désordre ou de véritables fous cssaicnt,dit-on, de jeterla

perturbation dans la société en arborant descouleurs, en poussant des cris
qui rappellent les différends passés quiont divisé laFrance depuis quarante
ans.

» Ils n'obtiendraient d'autrerésultat que d'armer les citoyens les uns
contre les antres, de pousser aux plus déplorables excès. Unissons-nous
contre eux ; que le bon sens public et le ridicule en fassent justice.

» Il faut se mettre en garde, cependant, contre les bruits exagérés ouin-
és que l'on répand pour semer l'inquiétude.

i. Qiu' les hommes qui, comme moi, sont debonne foi etsans arrière pen-
sée, cl ils sont plus nombreux qu'on ne lu pense, se mettenten avant pour
combattre les faux bruits, pour déjouer les perturbateurs qui voudraient
provoquer au désordre et donner des prétextes pourfaire douter de la sin-
cérité des hommes d'honneur.

j> La France, plus que jamais, a besoin de tous ses enfants : que la frater-
nité ne soitpas un vain mot.Si desjours dedangerarrivaient pour la Fiance,
c'est aux premiers rangs, devant l'ennemi, que les anciens parlis doivent se
donner r'endez-vons.

v Recevez, monsieur lerédactcur,l'assurancc de mes sentiments les plus
distingués.

» 11. LE La

RoCÏÏEJAOUELEIrT.

» ancien député, »

Il est toujours permis, nieoic en temps de révolution, decomparer les
petites choses aux grandes. Voici un apologue que l'on peut livrer au génie
du futur Esope quedoit produire la révolution deFévrier. M. Ledru-Rollin
avait mis, l'autre jour, les peintres enrépublique. Il leur avait dit : Plus
de jury, plus d'administrateurs; vous allez vousgouverner vous-mêmes.
Les peintres étaient bien contents. Que reprochaient-ils à l'ancienne
organisation du Musée? fie ne pas accueillir leurs tableaux et de les pla-
cer mal dans les galeries de l'exposition. On leur laisse le soin de s'accueil-
lir eux-mêmeset de se placer eux-mêmes, en vertu du suffrage universel.
Ces messieurs ont remercié M. Ledru-Rollin et sesont dit : nous serons
tous bien placés ! — Mais voyez la fatalité ! Quand on a eu compté les
voix sur la manière d'enrégimenter les quatre mille cinq cents tableaux
accueillis à l'unanimité parquatre mille cinq cents suffrages, on a trouvé
que ces quatre mille cinq cents tableaux devraient tous occuper la même
place ! C'est une petite difficulté qu'on n'avait pas prévue, et que rappelle
le mot deDanlou : « La république serait iondée demain, s'il yavait parmi
nous quelqu'un qui voulût être le second.» — ll a fallu s'entendre , et
maintenant je laisse la Démocratie continuer l'histoire : a La lutte des
» écoles, des intérêts, des amours-propres a été telle, quede guerre lasse
» on S'est VU obligé D'INVOQUER IE CONCOURS DE L'ADMINISTRATION du Mu-
» séc pour arriver à un résultat. » — Cette application du suffrage uni-
versel à la peinture est une assez bonne peinture du suffrage universel.

Coursde la rentefrançaise auxgrandes époquen
de l'histoire.

Pour aider le public à se faire uneJidée exacte de la situation act uellr.
nous croyons devoir emprunter au journal la Presse le tableau suivant des
variations que les cours de la Bourse out subies sonsl'inllucncc des prin-
cipaux événements accomplis depuis un demi-siècle en France.

La Bourse a été:
Ouverte au Louvre le 10 mai 1795;
Fermée le 13 décembre suivant:
Rouverte le 12 janvier 1796, dans l'église des Petits-Pères;
Transférée le 7 octobre 1807 au Palais-Royal ;
Transférée de nouveau, sur le terrain des Fillcs-Saint-Tomas, le 17

mars 1817;
Installée définitivement dans le local actuel, le i novembre 1826.
En janvier 1797, les cours de la rente 5 0 0 ouvrirent à 8 fr. 05 c.
En décembre de la même année, ils descendirent^ 0fr. 16 c.
En 1800, les cours le plus haut a été 44 fr.
Le cours le plus bas, 17 fr. 38 c. ;
En 1804,année de l'établissement de l'empire, les cours s'étaient re-

levés à 59 fr. 75.
En 1812, époque des grandes guerres dél'empire, le 5 010 s'estcoté :
Au plus haut, 83 fr. 30.
Au plus bas, 76 fr. 50.
En 1814, le cours le plus bas a été 45 fr.
Le cours le plus élevé 80 fr. (au mois d'août).
En 1815,de 81 fr. 65, on avu tomber la rente a52 fr. 30 (le l'0 dé-

cembre).
A partir decelte époque, voici le mouvement réalisé, année par année,

sous le npirede la paix générale désormais bien assurée:
Plus haut. Plus bas.

1317. 69 00 29juillet. 55 05 2janvier.
1818. 89 00 31 août. 60 00 12décembre.
1819. 73 15 4 septembre. 64 85 29 mars.
1820. 79 70 2 octobre. 70 10 8 février.
1821. 90 60 2uovembre. 73 75 20 mars.
1822. 95 00 5 septembre. 83 35 2 janvier.
1823. 93 65 14août. 75 50 28 janvier.
1824. 104 80 5 février. 93 00 2 janvier.
1825. 106 25 3 mars. 99 50 29 novembre.
1826. 10105 2 septembre. 96 80 l<*juin.
1827. 104 70 16août. 98 50 13 mars.
1828. 109 00 4septembre. 101 40 18mars.
1829. 110 65 4 mars. 106 50 2 mai.
1830. 109 40 1"mars. 84 50 17 décembre.
1831.(1) 93 30 15 décembre. 74 80 2avril.
1832.(2) 99 85 27 décembre. 92 40 9 janvier.
1833. 105 50 6 février. 99 65 4 janvier.
1834. 107 00 7 juillet. 103 70 14avril.
1835. 110 30 5septembre. 106 40 29 mai.
1836. 111 30 4février. 103 20 24 septembre.
1837. 11100 6 septembre. 106 25 23 mars.
1838. 11185 24août. 107 25 7 mars.
1839. 112 85 30 août. 103 25 14mars.
1810. 110 40 6 juillet. 100 30 14septembre.
1841. 117 05 4 septembre. 110 45 2 janvier.
1842. 123 10 3 juin. 116 00 lljuillet.
1843. 123 70 29 décembre. 119 60 4 janvier.
1844. 126 30 4mars. 118 80 14 novembre.
1845. 122 85 22févrler. 116 45 l"r décembre.
1816. 123 60 27 février. ' 116 00 21 novembre.
1817. 119 10 22 février. 113 35 16septembre.

Le 22 février 1848, le 5 0/0 avait fermé à 116 75.
Le 7 mars, il a ouvertà 97 et fermé à 89.
Cecours estsupérieur à celui du 2 avril 1831,puisque ce jourla le 5

0/0 descendit à 74 80.
A la bourse d'aujourd'hui, la baisse a fait de rapides progrès. Le 5 0/0

est tombé à 75 fr.
TROIS POUR CENT.

La création du 3 0;0 date du 6 mai 1825.';Nous allons présenter, comme
pour le 5 o^o, un tableau de ses variations.

Plus haut. Plus bas.
1825. 76 35 23juillet. 59 80 21 décembre.
1826. 72 35 22 novembre. 64 00 2 mars.
1827. 73 70 17août. 06 15 21 novembre.
1828. 79 50 10mai. 66 30 3 janvier.
1829. 86 10 5 décembre. 73 95 2 janvier.
1830. 85 35 18janvier. 55 00 17 décembre.
1831. 70 50 2 décembre. 46 00 2 avril.
1832. 79 95 16avril. 62 00 9 janvier.
1833. 80 50 7 février. 73 80 12novembre.
1834. 80 00 23 mai. 74 75 20 janvier.
1835. 85 40 30 novembre. 7G 73 3 janvier.
1836. 82 15 9 mai. 7G 85 24 septembre.
1837. 81 45 4 novembre. 77 75 23 juin.
1838. 82 20 20 novembre. 78 15 24 décembre.
1839. 82 50 6 décembre. 77 88 G décembre.
1840. 83 65 22juillet. G590 7 octobre.
1841. 80 60 5 novembre. 7G 40 13 juin,
1842. 82 25 30 mai. 7G 60 14juillet.
1843. 86 20 3 avril. - 78 70 sjanvier.
1844. 85 65 22 décembre. 80 10 4 septembre.
1845. 86 40 20 mai. 80 90 15décembre.
1846. 85 00 28février. 80 40 31 décembre.
1847. 80 30 2janvier. 74 65 16 septembre.

Le cours le plus élevé qu'ait atteint le 3 0/0 est.de 86 fr. 65.
C'est le 22 juillet 1840qu'il est arrivé à ce taux, justela veille du jour

où l'on a connu à la bourse, la nouvelle du traité signé, le 15 du même
mois, parl'Angleterrc, l'Autriche, la Prusse et la Russie,pour le règlement
des affaires

d'Orient,

à l'exclusion de la France.
Le cours le plus bas du 3 o^oa été 46 fr.
Cest le 2 avril 1831, neufmois après la révolution de juillet, qu'il est

tombé à ce taux.
Avant-hier, 7 mars, le 3 070 a fermé à 56 fr.
(1) Année de la révolution de juillet.
(2) Annéode mouvementspopulaires.

Hier, 8 mars, il csl descenduà 47 fr.
C'est presque le cours du 2 avril 1831.
Les hommes habitués à raisonner sur les cotes de labourse pourront ti-

rer plus d'une induclion utile deces diversrapprochements.

Cours des Fonds Publics.

Boursed'Amsterdamdu18Mars.

ibimiuie nos cooas a
Int. conus. | iiaet. J 4h.

Dette active 2j. 105- 42 40"
Dito dito . . 3 47| 48». 47|
Dito en liquidation. ..... S ,
Dlt° dito 4 GO 61 60iDito des Indes 4

3$ '61». — '_

iDito 31 *

Société de Commerce 4i
Act. du lac deHarlem 5*
Chemin de fer du Rhin .... 4»
Act. du chemin de ler Holland. 63'/Oblig.Hope&C. 1798& 1816 5 87' 88» —IDito dito. 1828 & 1829 5 87» 88| —llriscript. au Grand-Livre ... 6

&SISSÎC. . . .Certificats au dito G _ _ _
jllito inscriptions 1831& 1833 5 _ _

■

_
JEmpruntde 1810 4 __
( ld. chez Stieglitz et Comp. .4
/Passive
bette différée à paris ..... _. _
(l)eferred __

Espagne.. 'Ardoins 5 8» 8» 8'
(Dito intérieur à 6m. ... , . 3 ]5Îf -igf -igj
Coupons Ardoins g* 7T s

/Obligations Goll. & Comp. .5 —V __* , _
Autriche . .{Dito métalliques .. , 5 60

_ __
(D'to dito 2» 30' 31 —France « . . Inscriptionsau Grand-Livre. . 3 — _ _

Pologne. . " Actions 1836. ...... ../
_ _

"

.__.
, „ (Emprunt à Londres 1839. . . _.

Brésil. .. .' Id- Id. 1843. _ — ",':'._ __
Portugal . .[ObligationsàLondres 3 13J. 14£ —

BoursedeParisdu18Mars.

oonas | r,s

Int. 17mars. | BPT* cona'
((Cinq pour cent — 74 50 74 50

France > . .<Trois pourcent .._ 50 50 51
( » » » nouveau . . — — —!ErppruntArdoiii3p.c. . .-.-"— — _
Ane. différée — — _
Nouv. dito - _ _
Passiva "—

rVapleS " " .ICertificalsFalconet — — —Pays-Bas. .(Dette active 2 1. — — —(Dette active 5 — — —Belgique . .ÎDito 3 — _ _
[Banque belge | — — —

Bourse de Paris du 18.
La Bourse était en hausse sur toutes les valeurs, ce que l'on attribuait

à la manifestation d'hier et au décret qui demande 45 centièmes supplé-
mentaires de l'impôt direct de l'exercice 1848. Ce supplément d'impôt
formera au trésorune ressource qui permettra decouvrir toutes tes dépen-
ses. On parlait de plusieurs faillites dans le commerce des étoffes et de la
suspension d'une maison de banque.

On disait que des troubles graves avaient eu lieu le 15 mars à Vienne
et que les étudiants, réunis en nombre considérable, ayantrefusé de se dis-
perser, la troupe aurait tiré sur eux et en aurait tué une quinzaine.

Les actions de la Banque de France continuaient à être vivement re-
cherchées et elles ont éprouvé une nouvelle hausse de 150 fr., de 1650
à 1800.

La rente 3 p. c. arepris de 50 à 51-75 et elle ferme à 51-50.
Le 5p. c. a monté de 72-50 à 75 et reste à 74-50 .
La Banque de France a monté de 1650a1850et rcstcal72s; les

Quatre Canaux ont monté de 10 fr. à 900; les obligations delà ville ont
Iléchi de 5 fr. 995.

L'emprunt belge de 1840a varié de 70A 69; celui de 1842 était à 69;
le 3p. c. espagnol à 22; l'emprunt romain a Iléchi de 2 I^2 p. c. à 58 fr.j
l'emprunt du Piémont de 10fr. à 790.

BoursedeLondresdu

17

Mars.

Boursed'Anversdu18Mars.

Pas d'affaires.

3% Cons.Bl >. —2i % H011.43. — 4 % id. ». — Esp.G%l2> 2%
22".. — Portug.4%l4^.

Bourse de Vienne du 11 Mars.
Métalliques 5 % 8-ii. — Lots defl. 500 ,139. — Lots defl. 250, 95. A

Actions de la banque 1225.

Chemin de Fer rhénan.

PÉRIODE

D'HIVER.— Commençant le 5 octobre 1847.

L'AMSTERDAM A UTRECHT ET ARNHEM. I I'ARHIIEM A UTRECHTET AMSTERDAM._ | -
Départ Départ Arrivée Départ Départ Arrivée

d'Amsterd. d'Utrecht. à Arnhem. d'Arnhem. d'Utrccht. à Amstero-
jj. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. ta.

7 45 8 55 10 35 7 10 8 50 10 —-,2 55 15 2 45 11 30 1 10 2 2fl
5 27 6 37 8 17 3 35 5 15 G 2&

lIIONCES,

m E.OUIS VIEfit^CIIAFFEiLT, m
M FLEURISTE DE GAND, ||
vendra publiquement Jendi , 23 Mars 1848, à 11J. du matin,
dans le local de M. ÏlOÖYMAN, à la Toison-d'Or, dans la rue dite Itaam-
straat, àLa Haye :

Une superbe collection de Plantes et d'arbustes en fleurs d'une grande
rareté, telsqneCAMÉLIAS, AZALIAS,

RHOÜODENDRUMS,

etc. Cette collec-
tionest visible mercredi, 22 mars.

jâîâj A LOUER
llafia ittne Jolie Maison garnie et mcnblce ou
KSFiESSÏ! '■ M®m lllCnoléc avec dixnièces demaître

ISiHMSisS '■ et Jardin .y^F°îraFT^H S'adresser au Zeestraat, n° 259.

ILA HAYE, cEaezLéopolel LocSücmfocrgj, Spui, 75.)
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